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ARTICLE PREMIER
A la seconde phrase de |’ alinéa 11, substituer au mot :
« peuvent »,
lemot :

« doivent ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ objet du présent amendement est de soumettre la validité des contrats de projet partenarial a
I’ accord préalable et explicite des communes concernées, matérialisé par leur signature.
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